
REPUBLIQUE DU BENIN DECRETNo2oOT-r91 DU 20 AoUT 2oo7

PRESIDENCE DE LA REPL]BLIQUE Portant Nomination et Promotion à
titre Exceptionnel, Militaire et Etranger
Dans l'Ordre du Mérite du Bénin

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUB
CHEF DE L'ETAT

CHEF DU GOUVERNEMENT
GRAND-MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL DU BENIN

o
vu la Loi N'90-32 du il Décembre i990 portant constitution de la République du

Bénin ;

VU la Proclamation le 29 Mars ?006 par la Cour Constitutionnelle des résultats
délinitifs de l'élection présidentielle du l9 Mars 2006 ;

VU la Loi No 94-029 du 03 Juin 1996 portant réorganisation de l'Ordre National du
Bénin;

VU la Loi N' 87-018 du 21 Septembre 1987 portant création de I'Ordre du Mérite du
Bénin;

VU le Décret No
Gouvemement ;

2007-300 du 17 Juin 2007 poftant composition du

OVU le Décret N' 2004-326 du 07 Juin 2004 portant nomination de Monsieur Salomon
D.E. BIOKOU en qualité de Grand Chancelier de l'Ordre National du Bénin par
intérim ;

vu le Décret N' 2005-473 du 04 Août 2005 portant nomination de Monsieur Romain
VILON-GUEZO en qualité de Vice-Grand Chancelier de l,Ordre Nationai du
Bénin;

vu les Décrets N's 88-337 du 29 Août 1988 et 99-243 du 14 Mai 1999 portant
nominations des membres du Conseil de l'Ordre National du Bénin ;

VU l'Extrait du Relevé No 24 des décisions du Conseil des Ministres du Mercredi 27
Juin 2007 et la Lettre N' 07-296/EMG/DSRI/BRI/SA du 04 Juillet 2007 ;
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Article lu' : Sont nommés et promus à titre exceptiorurel, militaire et étranger dans l'Ordre
du Mérite du Bénin, les militaires français en fin de mission au Bénin en reconnaissance
du rôle appréciable qu'ils ont joué dans le cadre de la coopération entre le Bénin et la
France. Il s'agit de :

Pour le Grade d'OffÏcier

- Lieutenant-Colonel AMBEC Bernard
- Lieutenant-Colonel MAREZ José Miguel
- Commandant HOULIAT Philippe

Pour le Grade de Chevalier

- Major CRAYSSAC Gilbert
- Adjudant-Chef BEGOT Jean Pierre
- Adjudant-ChefTACUSSEL Michel
- Adjudant-Chef BROUSTE Marc
- Adjudant PLANDE Guy

Article 2 : La nomination qui prend effet à compter du Jeudi 05 Juillet 2007, d,ate de leur
réception, sera enregistrée et publiée au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, le 20 août z0o7

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat,
Chef du Gouvemement,
Grand-Maître de I'Ordre National du Bénin,

a

DECRETf,:

Dr Boni YAYI
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Pour le Grand Chan er de l'Ordre
National d

Le Vice
p.i. et p.o.u

Chanc$ li

W1
matn N GUEZO

Ampliations : PR 4 -AN 4 - CC 2 -CS 2 - HCJ 2 -HAAC 2 - CES 2 -MINISTERES
18 _ GCONB 20 - SGG 4 _ DEPARTEMENTS 6 _ DPE-DLC-INSAE 3 _ IGE-CSM-
DCCT 3 _ BN-DAN-ONIP 3 - UNB.FASJEP-ENA 3 _ JORB 2 _ INTERESSES 8.
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